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POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux: Aden (suite) [A/6274, A/6276, A/6300/ 
Rev.l, chap. VI; A/6317, A/6374,A/6478,A/C.4/672 
et Add.l à 3] · 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite) 

Sur l'invitation du Président, M. Hussain Ali 
Bayoomi, secrétaire général, et M. Saeed Ali 
Yaremi, membre exécutif de l'United National Party 
(UNP), Aden, prennent place à la table ·de la Com
mission. 

1. M. EL HAB! (Soudan), notant que le reprêsentant 
permanent adjoint du Royaume-Uni a indiquê dans 
sa lettre en date du 1er aoüt 1966 au Secrétaire génêral 
(voir A/6374) que le Gouvernement britannique êtait 
liê par traités ?1 la Fédération de l'Arabie du.Sud 

. et aux Etats non fédérés de 1 'Arabie du Sud jusqu '?1 
1 'expiration de ces traités, voudrait savoir quand le 
Traité d'amitié et de protection de 1959 entre le 
Royaume-Uni et la Fédêration prendra fin. 

2. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) ditqu 'il 
croit savoir .que tous les engagements du Royaume-Uni 
en Arabie du .Sud prendront fin automatiquement 
lorsque ce territoire deviendra indépendant en 1968. 

3. M. EL HADI (Soudan) demande si telle est aussi 
1 'interprétation du Gouvernement de la Fédération. 

4.. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) dit 
qu'il ne représente pas le Gouvernement de la Fédé
ration et ne peut parler qu'au nom de son parti. 
Les questions relatives à la position du Gouvernement 
de la Fédêration doivent être adressêes au repré
sentant du Royaume-Uni. 
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5. M. EL HADI (Soudan) fait observerquelepêtition
naire est ministre dans le Gouvernement de la Fédé
ration. Il serait toutefois heureux d'entendre la dêlê
gation britannique dire si elle est bien d'accord que 
le traité en. question prendra f!n lorsque 1 'Arabie du 
Sud accédera 'h. l'indépendance. 

6. M. F. D. W. BROWN (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation prend note de la question et y répondra 
lorsque les pétitionnaires auront été entendus. 

7. M. EL HADI (Soudan) dit que le même traité 
parle de certains liens d'amitié traditionnels entre 
le Royaume-Uni et les Etats de la Fédération. Comme· 
M. Bayoomi a parlé du mal qu'a fait le colonialisme 
dans la région, il se demande ce qu'il faut entendre 
par liens d'amitié traditionnels. 

8. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) dit 
que ces liens traditionnels sont fictifs. En tout cas, 
ces rapports prendront certainement fin lorsque 
1 'Arabie du Sud deviendra indépendante. 

9. M. EL HADI (Soudan) observe que le pétitionnaire 
attache de l'importance 'h. l'intégrité territoriale et 
'h. l'unitê de l'Arabie du Sud. Or, le Traitê d'amitiê 
et de protection de 1959 stipule que l'accession d'un 
Etat non fédêrê 'h. la Fêdération dêpend de 1 'assenti
ment prêalable du Royaume-Uni et que le Royaume-Uni 
peut, s'il le juge souhaitable, exclure ou soustraire 
de la Fêdêration une ou plusieurs régions de l'Arabie 
du Sud. Le Traité exclut aussi expressêment les fles 
de Périm et Kuria Muria. M. El Hadi demande 
comment le pétitionnaire peut concilier sa posi
tion en faveur de 1 'unité du territoire et les dispo-

. sitions en question d'un traité auquel 'le Gouver
nement de la Fédération est partie. 
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10. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit qu'il est en faveur d'une Arabie du Sud unie. 
Maintenant que les résolutions des Nations Unies 
ont êtê acceptées et que 1 'Arabie du Sud doit obtenir · 
l'indépendance en 1968, il n'est plus .question de 
diviser le territoire. Les Arabes du Sud veulent 
1 'indêpendance totale de tout le territoire, y compris 
les fles côti~res, et il appartient au Royaume-Uni 
de s'acquitter de 1 'engagement qu'il a pris d'octroyer 
1 'indépendance totale au territoire. 

11. M. EL HADI (Soudan) demande si lepêtitionnaire 
croit vraiment que le Royaume-Uni accordera, comme 
il 1 'a promis, l'indépendance d'ici à 1968. En 1915, une 
promesse d'indépendance a été donnée aux Arabes, 
mais elle n'a pas été tenue et 1 'on a amputê la patrie 
arabe. 

12. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit qu'il est venu 'h. l'Organisation des Nations Unies 
pour attirer 1 'attention du monde sur 1 'engagement 
pris par le Royaume-Uni d'accorder l'indêpendance 
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à l'Arabie du Sud en 1968. Cela explique pourquoi il 
demande que les Nations Unies soient présentes dans · 
le territoire et y restent jusqu 'à ce que l'ensemble 
du pays, de l'Hadramaout à Aden, y compris toutes 
les fies côtières, devienne un Etat souverain et 
Membre de l'Organisation des Nations Unies. 

13. M. EL HADI (Soudan) affirme que, siunemission 
des Nations Unies se rend dans le territoire, elle 
devra le faire en se fondant soit sur les résolutions 
de 1 'ONU, soit sur les conditions énumérées par le 
Royaume-Uni dans sa lettre en date du 1er aoO.t 1966 
au Secrétaire général. Comme il ressort de cette 
lettre, le Royaume-Uni exige que 1 'ONU reconnaisse 
les traités existant entre lui et la Fédération de 
1 'Arabie du Sud. M. El Ha di voudrait sa voir si le 
pétitionnaire pense qu'une mission qui devrait se 
soumettre aux conditions du Royaume-Uni pourrait 
avoir une utilité quelconque. 

14. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
déclare qu'il importe que la mission se rende dans 
le territoire pour se faire une idée exacte de la situa
tion en Arabie du Sud, et des actes de terrorisme 
et de violence qui s'y produisent. Si aucune mission 
ne va là-bas, cela fera l'affaire de ceux qui appellent 
l'Arabie du Sud "le Yémen du Sud occupé". L'UNP 
prie instamment l'ONU d'envoyer une mission qui ne 
soit liée par aucune des réserves exprimées par le 
Royaume-Uni et qui puisse ne pas en tenir compte. 

15. M. EL HADI (Soudan) dit que le Royaume-Uni 
insiste dans sa lettre pour que 1 'on accepte les condi
tions qu'il pose. Il demande au pétitionnaire s'il est 
certain que la mission sera autorisée à pénétrer dans 
le territoire au cas ott elle n'accepterait pas les 
conditions du Royaume-Uni. 

16. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
déclare que le Gouvernement de la Fédération a fait 
siennes les résolutions des Nations Unies et a accepté 
1 'envoi d'une mission des Nations Unies. Rien ne 
semble donc s'opposer à ce qu'une mission se rende 
dans le territoire, quoi que le Royaume-Uni puisse 
dire. 

17. M. EL HADI (Soudan) voudrait savoir si la 
délégation britannique partage l'avis du pétitionnaire 
sur ce point. 

18. Il demande au pétitionnaire s'il peut donner une 
indication du nombre des détenus dans le territoire. 

19. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit qu'il faut faire une distinction entre les prisonniers 
politiques et les personnes arrêtées sous 1 'inculpation 
d'attentats à la bombe. Il y a environ 200 prisonniers 
politiques à Aden. 

20. M. SOUMAH (Guinée) demande si l'UNP est en 
faveur de l'idée d'autoriser le Royaume-Uni à rester 
encore deux ans en Arabie du Sud. 

21. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit que, s'il lui appartenait de prendre la décision, 
il demanderait que les Arabes du Sud se chargent 
immédiatement de leurs propres affaires. Si l'ONU 
est prête à garantir la sécurité et 1 'intégrité terri
toriale de l'Arabie du Sud, il serait heureux de la 
voir prendre la situation en main jusqu 'à ce qu'un 
gouvernement démocratique soit élu et que 1 'Arabie 

du Sud indépendante prenne sa place à l'Organisation 
des Nations Unies. 

22. M. SOUMAH (Guinée) dit que son pays ne pense 
pas qu'une période d'apprentissage à l'autonomie soit 
nécessaire. La Guinée voudrait voir la population 
concentrer ses efforts pour exiger l'indépendance et le 
départ de la Puissance administrante. 

23. M. ISMAIL (Malaisie) dit que sa délégation est 
en faveur de l'envoi d'une mission des Nations Unies 
en Arabie du Sud pour enquêter sur la situation, 
étudier les accusations de répression et faire des 
recommandations. Il importe cependant de souligner, 
à son avis, que l'ONU ne peut tout faire et que c'est 
en fin de compte au peuple de l'Arabie du Sud qu'il 
appartient de résoudre ses problèmes et d'obtenir 
1 'indépendance. 

24. M. Ismail a l'impression que la luttepourl'indé
pendance en Arabie du Sud a maintenant atteint le 
point ott l'on peut mettre en œuvre des moyens consti
tutionnels. Un climat de compréhension et l'esprit 
de compromis sont toutefois nécessaires. Il est clair 
pour l'instant que les forces qui veulent l'indépendance 
de l'Arabie du Sud ne sont pas entièrement unies et 
il paral't souhaitable que les représentants des divers 
groupements se réunissent pour tenter de régler leurs 
différends. 

25. La première question que M. Ismail pose au 
pétitionnaire concerne le régime du nouvel Etat au 
moment ott il accédera à l'indépendance. Le Front 
for the Liberation of Occupied South Yemen (FLOSY) 
a bien précisé qu'il veut proclamer immédiatement 
la république, alors que la South Arabian League 
(SAL), qui a pour objectif final la république, est 
disposée à accepter provisoirement d'autres régimes. 
D'autres milieux préfèrent encore, semble-t-il, 
d'autres régimes. Il s'agit là évidemment d'une 
question fondamentale sur laquelle on doit chercher 
à s'entendre. Il apparaît à la délégation malaisienne 
que des régimes autres que la république peuvent 
sans doute faire l'affaire en 1 'occurrence. M. Ismail 
demande quel est le régime souhaité par le parti 
du pétitionnaire lors de l'accession de l'Arabie du 
Sud à l'indépendance. 

26. D'autre part, plusieurs sultans ou chefs locaux 
paraissent hostiles à la création d'un gouvernement 
centralisé dans une Arabie du Sud indépendante. 
M. Ismail demande combien de sultans ont pris cette 
position et s'il est possible de leur faire accepter 
l'idée d'un gouvernement centralisé. 

27. Enfin, M. Ismail demande siles partis politiques, 
comme l'UNP et la SAL, ne pourraient pas jouer un 
rôle en mettant 1 'accent sur la nécessité d'un gouver
nement central, quel qu'il soit, et sur le fait qu'aucun 
Etat de l'Arabie du Sud ne pourrait, tout seul, consti
tuer une entité viable. 

28. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) dit 
que son parti ne s'oppose absolument pas à ce qu'on 
tente d'aplanir les divergences entre les habitants de 
1 'Arabie du Sud. Toutefois, un point fondamental est 
h retenir: il ne peut y avoir aucun compromis en ce 
qui concerne le maintien de l'existence de l'Arabie 
du Sud en tant qu'entité. 
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29. En ce qui concerne la première question du repré
sentant de la Malaisie, l'UNP a toujours soutenu que 
le gouvernement d'une Arabie du Sud indépendante doit 
être élu démocratiquement. 

30. Quant b. la deuxième question, c'est au peuple, 
non aux sultans, de décider du régime futur de 1 'Arabie 
du Sud indépendànte. Il n'est pas douteuxquele peuple 
est pour la république et un grand nombre de s.ultans 
acceptent désormais 1 'application des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies sur ce point et 
1 'institution de la république. 

31. En ce qui concerne 1 'influence des partis poli
tiques sur les sultans, il est intéressant de noter 
que ces partis ont fini par persuader les sultans 
d'accepter les résolutions de 1 'ONU auxquelles pour
tant ils étaient auparavant violemment opposés. 

32. M. ISMAIL (Malaisie) estime que, puisque Aden 
et les protectorats ne sont pas des colonies, les 
sultans doivent posséder certains droits constitu
tionnels. Il demande au pétitionnaire si, b. son avis, 
le refus de quelques sultans d'accepter une certaine 
forme de gouvernement risque d'être une pierre 
d'achoppement. 

33. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond qu'en acceptant les résolutions des Nations 
Unies les sultans ont renoncé b. leurs droits, puisque 
ces résolutions impliquent automatiquement l 'organi
sation d'élections et la mise en place d'un gouverne
ment constitutionnel. 

34. M. APPIAH (Ghana) demande au pétitionnaire 
s'il estime que le fait qu'il soit membre du gouverne
ment fédéral contribue b. accélérer ou h retarder 
1 'accession du territoire b. 1 'indépendance. 

35. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) con
sidère que sa participation au gouvernement lui permet 
de hâter 1 'accession du territoire b. l'indépendance, 
puisqu'il a contribué ll. assurer 1 'application des réso-· 
lutions des Nations Unies et à persuader certaines 
personnalités de la Fédération d'accepter ces résolu
tions. 

36. M. APPIAH (Ghana) demande si les prisons et 
les camps de détention relèvent de 1 'autorité du 
Royaume-Uni ou de celle du gouvernement fédéral. 

37. M. BA YOOMI (United National Party, Aden) 
répond que les prisons et les camps de détention 
relèvent de 1 'autorité du Royaume-Uni, qui est directe
ment responsable de la sécurité d'Aden. 

38. Répondant h d'autres questions de M. APPIAH 
(Ghana), M. BAYOOMI (United National Ps.rty, Aden) 
dit que les membres du gouvernement fédéral ne 
sont pas autorisés à visiter les prisons et les camps 
de détention. En revanche, les familles des prisonniers 
le peuvent. De l'avis du pétitionnaire, le Gouverne
ment d'Aden devrait avoir, comme les gouvernements 
qui l'avaient précédé, le droit de visiter les prisons 
et les camps de détention. 

39. Le pétitionnaire n'a pas été personnellement 
témoin de tortures dans les prisons et les camps de 
détention, mais il a entendu parler d'un grandnombre 
de cas de cette nature et il a présenté à ce sujet des 
rapports au Conseil des ministres d'Aden. 

40. M. APPIAH (Ghana) demande au pétitionnaire 
s'il pense qÙ 'une mission spéciale des Nations Unies 
à Aden bénéficiera de l'entière coopération du gouver
nement fédéral. 

41. M .. BAYOOMI (United National Party, Aden) est 
convaincu que cette mission serait chaleureusement 
accueillie en Arabie du Sud. 

42. · En réponse ll. une autre question de M. APPIAH 
(Ghana), M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit que quatre ou cinq membres de son parti sont 
actuellement en prison ou détenus. ils ont été arrêtés 
sur la base d'accusations d'agents de renseignement 
du Royaume-Uni ou d'informateurs malveillants. il 
n'est plus possible de savoir ce quisepasse vraiment 
b. Aden, toutes sortes d'activités s'y déroulant sous 
couvert de nationalisme. 

43. M. APPIAH (Ghana) fait observer qu'en règle 
générale le secrétaire général d'un parti politique est 
plus militant que les membres du parti. Est-ce exact 
dans la région d'où vient le pétitionnaire? 

44. M .. BAYOOMI (United National Party, Aden) dit 
que par lutte on n'entend pas toujours lutte armée. 
Personnellement, il croit à la puissance du raisonne
ment et de la logique pour assurer le respect des 
droits de l'homme. 

45. M. APPIAH (Ghana) demande si cela signifie que 
les collègues du pétitionnaire qui sont actuellement 
en prison ont refusé d'employer la logique et la raison 
et ont eu recours à des arguments plus forts. 

46. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond que les prisons et les camps de détention 
du territoire sont pleins d'innocents qui ont été en
fermés en vertu de 1 'état d'urgence et qu'il est im
possible de savoir exactement de quoi on les a accusés. 

4 7. M. APPIAH (Ghana) dit que le pétitionnaire a dO. 
connaître les membres de son parti dont il s'agit 
avant qu'on les emprisonne. Peut-être pourrait-il 
dire à ~a Commission, étant donné ce qu'il sait d'eux, 
s'ils ont agi ou parlé d'une manière différente des 
pétitionnaires pendant la lutte pour l'émancipation. 

48. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) ré
pond qu'il est difficile, dans la situation actuelle en 
Arabie du Sud, de savoir qui est pour ou qui est contre 
la lutte armée. il connaît bien les membres du parti 
qui sont emprisonnés et sait que ce sont des hommes 
pacifiques. Il ignore en vertu de quelle loi ils ont été 
arrêtés. 

49. M. APPIAH (Ghana) demande au pétitionnaire 
s'il a fait des représentations auprès du Gouvernement 
britannique au sujet des membres du parti, ou s'il a 
tenté de leur rendre visite après qu'il eut appris leur 
arrestation .. 

50. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
déclare que seules les familles des prisonniers poli
tiques peuvent leur rendre visite. Il fait observer 
que les représentations qu'il aurait pu faire auprès 
du Gouvernement britannique seraient restées sans 
effet, vu la situation créée par l'état d'urgence.· 

51. M. APPIAH (Ghana) demande au pétitionnaire 
s'il estime qu'il vaut la peine, dans ces circonstances, 
de rester membre du gouvernement. 
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52. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond que le simple fait d'être membre d'un gouver
nement en régime colonialiste ne signifie pas qu'on 
est !1. la solde des colonialistes. S'il abandonnait son 
poste il y serait probablement remplacé par un 
fonctionnaire du Royaume-Uni. A son avis, il est pré
férable qu'un ressortissant d'Arabie du Sud reste !1. 
ce poste et y acquière une compétence qui lui sera 
utile au moment de l'institution d •une république 
libre en Arabie du Sud. 

53. M. APPIAH (Ghana) dit qu'il n'a nullement voulu 
donner !1. penser que le pétitionnaire n'est qu'un agent 
!1. la solde du Gouvernement britannique. 

54. M. Appiah voudrait savoir s'il est possible que 
t'on demande au pétitionnaire de se démettre de ses 
fonctions de ministre, !1. son retour dans le territoire, 
!1. cause de sa visite aux Nations Unies. 

55. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
pense que c'est très possible. 

56. M. APPIAH (Ghana) demande au pétitionnaire 
s'il peut, !1. son avis, persuader les membres de son 
gouvernement de publier un communiqué officiel 
faisant objection aux réserves au Royaume-Uni. 

57. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond que, dès son retour !1. Aden, il tiendra une 
conférence de presse et rendra compte de tout ce 
qui s'est passé !1. la Commission. 

58. M. APPIAH (Ghana) demande quelle est, d'une 
manière générale, l'attitude du peuple adenais vis
!1.-vis des membres du gouvernement fédéral. 

59. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit que la Fédération n'avait, quand elle a été créée, 
que trois Etats. Elle en a actuellement 15 et on espère 
que l'Hadramaout s'Y joindra prochainement. Le peuple 
du territoire préfère l'unité au démembrement en 
plusieurs sultanats. Dès que l'ONU aura établi sa 
présence dans le territoire et qu'une constitution 
retirant leur autorité aux sultans aura été êlaborée, 
le peuple de l'Arabie du Sud aura ùne république 
démocratique. 

60, En réponse !1. une nouvellequestiondeM.APPIAH 
(Ghana), M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit qu'aucun gouvernement dans le monde n'a l'appui 
entier de la population. 

61. M. APPIAH (Ghana) observe qu'il est gênérale
ment facile de déterminer si un gouvernement a l'appui 
de la population du pays. 

62. Il pense que, étant membre d'un gouverne
ment placé sous l'autorité du Haut Commissaire 
du Royaume-Uni, le pétitionnaire a dO. faire approuver 
son voyage par ce dernier avant de quitter le terri
toire. Il voudrait savoir s'il en a été ainsi. 

63. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond qu'il en aurait été ainsi s'il était membre 
du gouvernement d'Aden. Le gouvernement fédéral, 
lui, ne relève pas du Haut Commissaire. Il a pris 
congé du Haut Commissaire, mais il peut donner !1. la 
Commission l'assurance qu'il ne s'est pas entretenu 
avec lui de la nature de sa mission. 

64. M. APPIAH (Ghana) remercie les pétitionnaires 
et les assure de l'appui du Ghana dans leur lutte pour 

l'indépendance. Il espère que, pendant leur séjour 
h. New York, les pétitionnaires se consulteront pour 
essayer de trouver une solution !1. leurs problèmes, 
de façon !1. former un front uni contre la force qui 
les tient enchaînés. Le Ghana a été dans une situation 
analogue et a trouvé sa force dans l'unité. Les diffé
rends pourront toujours être réglés après 1 'émanci
pation du pays. 

65. Sir Senerat GUNEWARDENE (Ceylan) voudrait 
savoir combien d'importants partis politiques sont 
reconnus dans le territoire. 

66. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond qu'il y en a cinq: la South Arabian League, 
le Popular Congress, le People's Party, l'United 
National Party et le Front for the Liberation of 
South Arabia. 

67. Répondant !1. une autre question de sir Senerat 
GUNEWARDENE (Ceylan), M. BAYOOMI (United Na
tional Party, Aden) dit que le siège de son parti est 
!1. Aden et que, comme tout autre parti politique, il 
a des formulaires d'adhésion et tient des réunions. 
Mais, comme l'état d'urgence l'empêche de tenir 
régulièrement des réunions publiques, il est obligé 
de tenir des rêunions privées. Il rappelle que l'UNP 
a beaucoup contribué !1. faire entrer Aden dans la 
Fédération et !1. faire accepter les résolutions des 
Nations Unies. 

68. Sir Senerat GUNEWARDENE (Ceylan) demande 
au pétitionnaire si son parti a des membres non 
seulement !1. Aden, mais dans tout le territoire et, 
dans l'affirmative, quels moyens il emploie pour se 
consulter avec eux. 

69. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond qu'après l'êtablissement de la· Fêdération la 
t;Omposition de son parti · s'est considérablement 
êlargie grîlce !1. l'adhésion de nouveaux membres 
résidant dans d'autres parties du territoire, mais ce 
sont encore ceux: d'Aden qui en constituent la majorité. 
Les contacts se bornent h des visites individuelles 
dans les différentes parties du territoire. 

70. Répondant !1. une autre question de sir Senerat 
GUNEWARDENE (Ceylan), M. BAYOOMI (United Na
tional Party, Aden) dit qu'Aden compte environ 200 000 
habitants et l'Arabie du Sud, environ 1 500 000. 

71. Sir Senerat GUNEWARDENE (Ceylan) rappelle 
que le pétitionnaire a déclarê avoir été êlu deux fois. 
il voudrait savoir s'il n'y a eu d 1êlections qu'tl. Aden 
ou aussi dans d'autres parties du territoire et si 
elles ont été organisées sur la base du suffrage 
universel des adultes, hommes et femmes, ou d'un 
suffrage restreint assorti de conditions. 

72. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond qu'il a d'abord été élu au Conseil législatif 
pour une durée d •un an, en remplacement de son frère 
décédê. Il a ensuite été réélu sans opposition et, aux 
élections générales suivantes, il a de nouveau été 
réélu au Conseil législatif en tant que représentant 
de l'Etat d'Aden. En 1964, il n'y a eu d'élections 
qu '!1. Aden, oh on devait élire une nouvelle assemblée 
législative pour remplacer celle qui avait été dissoute. 
Seuls les hommes ont le droit de voter; les femmes 
n'ont le droit ni de voter ni de se faire élire. 
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73. Sir Senerat GUNEWARDENE (Ceylan) voudrait 
savoir quelle est la composition du Conseil fêdéral, 
si les membres en sont élus ou nommés et quelle. 
est la nature des relations entre les sult~s et les 
membres du Conseil fédéral. 

74. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
explique qu'Aden est représenté par 24 membres et 
que les autres Etats de la Fédération le sont propor
tionnellement 1:t leur population, certains par 6 mem
bres, d'autres 4 et d'autres encore seulement un. Les 
membres du Conseil fêdéral sont tous nommés et non 
élus. Dans la Fédération, les sultans représentent 
leurs Etats en tant que ministres. 

75. Sir Senerat GUNEWARDENE (Ceylan) demande 
si le système tribal existe toujours et quelle est la 
nature des relations entre les sultans et la population. 

76. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond que pareilles questions devraient être adres
sées au représentant du Royaume-Uni. Lui-même ne 
représente que son propre parti et s'est présenté 
devant la Commission pour discuter la question de 
l'avenir d'Aden et de l'Arabie du Sud, mais non les 
relations entre les sultans et la Fédération. 

77. Sir Senerat GUNEW ARDENE (Ceylan) voudrait 
savoir combien des sultans qui ont adhéré 1:t la 
Fédération accepteraient les résolutions des Nations 
Unies. Et accepteraient-ils que des élections 1:t une 
assemblée législative soient organisées dans tout le 
territoire? 

78. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit que tous les Etats représentés au gouvernement 
fédéral ont accepté les résolutions des Nations Unies 
et cela revient 1:t dire qu'ils accepteront que des 
élections soient organisées dans 1 'ensemble de la 
Fédération. 

79. Sir Senerat GUNEWARDENE (Ceylan) voudrait 
savoir combien d'Etats n'ont pas encore adhéré 1:t la 
Fédération et ce que fait le parti du pétitionnaire, 
qui préconise, semble-t-il, l'unité de l'ensemble du 
territoire, pour les faire entrer dans la Fédération.· 

80. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond que les Etats suivants n'ont pas encore adhéré 
1:t la Fédération: les trois sultanats de 1 'Hadramaout, 1:t 
savoir les sultanats de Qu'aiti et de Kathiri et le sulta
nat du Mahra; le sultanat du Haut-Yafa'i etles fies de 
Périm, Kuria Muria et Kamaran. Son parti ne ménage 
aucun effort pour les faire entrer dans la Fédération et 
il espère quel 'Organisation des Nations Unies usera de 
ses bons offices auprès du Royaume-Uni pour faire 
en sorte que ces Etats adhèrent 1:t la Fédération, 
puisqu'elle reconnaft dans ses résolutions qu'ils font 
partie intégrante du territoire. Sans eux, 1 'indépen
dance du territoire ne serait pas complète. 

81. Sir Senerat GUNEWARDENE (Ceylan), notant que 
le pétitionnaire est partisan d'obtenir 1 'indépendance 
du territoire par des méthodes constitutionnelles, 
voudrait savoir si, 1:t son retour 1:t Aden, il poursuivra 
ses efforts auprès du Gouvernement britannique, soit 
par son parti soit par 1 'entremise du Conseil fédéral, 
en vue d'avancer la date de l'indépendance et d'orga
niser prochainement des élections 1:t cette fin. 

82. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond qu'il préconise la formation d'un gouverne
ment de transition qui resterait au pouvoir même 
après l'indépendance du territoire, de façon l:tpouvoir 
organiser des élections libres sous les auspices des 
Nations Unies dans une Arabie du Sud libre et démo
cratique. 

83. Répondant 1:t une autre question de sir Senerat 
GUNEWARDENE (Ceylan), M. BAYOOMI (United Na
tional Party, Aden) confirme qu'il préconise 1 'envoi 
d'une mission des Nations Unies dans le territoire, 
que le Gouvernement britannique retire ou non ses 
réserves. 

84. Sir Senerat GUNEWARDENE (Ceylan) voudrait 
savoir si le pétitionnaire accepterait, au cas ob. les 
Nations Unies décideraient d'envoyer une mission 
dans le territoire, que le Président del 'Assemblée 
générale en désigne les membres et négocie avec le 
Gouvernement britannique et le Gouvernement de la 
Fédération de l'Arabie duSudenwed'arrêterle man
dat de la mission et de persuader le Gouvernement 
britannique de retirer ses réserves. 

85. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond qu'il espère que l'ONU ch()isira les membres 
de la mission parmi des pays neutres qui n'ont en 
Arabie du Sud d'autre intérêt que celui de préserver 
la paix. Le gouvernement fédéral ne fait aucune 
réserve; toutes les réserves sont celles du Gouverne
ment britannique mais, une fois de plus, il ne faut 
pas y voir une raison pour s'abstenir d'envoyer une 
mission en Arabie du Sud. 

86. M. CALINGASAN (Philippines) rappelle qu'l:t la 
séance précédente le pétitionnaire a déploré que le 
Royaume-Uni ait fait des réserves et a _derrîaiÎd~ 
qu'elles soient retirées. Une de ces~r~sêrves tient 
au fait que le Gouvernement britanilique est lié par 
les traités, encore en vigueur, qu'il a conclus avec 
1 'Arabie du Sud et les Etats non fédérés de l'Arabie 
du Sud, et ce jusqu 11:1. ce que ces traités soient dé
noncés. M. Galingasan demande ·si, dans l'opinion du 
pétitionnaire, le Gouvernement de la Fédération de 
1 'Arabie du Sud serait disposé 1:t dégager le Gouverne
ment britannique des obligations qu'il a contractées 
aux termes de ces traités, afin qu'il puisse retirer 
ses réserves et rendre possible 1 'envoi d'une mission 
des Nations Unies. il ne demande pas au pétitionnaire 
de parler pour la Fédération, mais en tant que rési
dent du territoire, secrétaire général de son parti et 
ministre du gouvernement fêdéral. 

87. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
dit que le traité entre la Fédération et le Royaume-Uni 
est un instrument imaginaire. En approuvant l'envoi 
d'une mission des Nations Unies dans le territoire, 
le gouvernement fédéral prouve qu'il ne fait pas cas 
de ce traité et qu'il désire que tous les engagements 
et obligations qui en découlent cessent, même si le 
Gouvernement du Royaume-Uni insiste pour les main
tenir. M. Bayoomi espère que les Etats Membres de 
1 'ONU feront pression sur le Royaume-Uni pour lui 
faire retirer ses réserves. 

88. M. CALINGASAN (Philippines) dit qu'une diffi
culté se poserait si l'ONU envoyait une mission dans 
le territoire alors que le Gouvernement britannique 
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n'a pas retiré ses réserves, c'est-à-dire que la mission 
aurait ll traiter avec le Gouvernement de la Fêdéra
tion de l'Arabie du Sud. il voudrait savoir si, pour 
êviter cette difficulté, les autorités du Gouvernement 
de la Fédération de 1 'Arabie du Sud accepteraient 
que la mission traite seulement avec le Gouvernement 
britannique et qu'elle ne les consulte qu'en tant que 
simples citoyens, dirigeants de partis politiques ou 
membres de tel ou tel groupe, et non en leur qualité 
de fonctionnaires du gouvernement fédéral. 

89. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond que lui-même serait disposé à exprimer ses 
vues ll la mission des Nations Unies en tant que citoyen 
aussi bien qu'en tant que fonctionnaire du gouvernement 
fédéral et qu'il ne craindrait pas de dire la vérité. 
Il ne saurait cependant parler pour ses coll~gues. 
Mais la. mission des Nations Unies ne devrait pas se 
borner aux membres du gouvernement fédéral et aux 
autorités britanniques, elle devrait aussi interroger 
les habitants de chaque partie du territoire et de tous 
les secteurs de la population, de façon à connaitre 
leurs vêritables aspirations d'indépendance. 

90. M. CALINGASAN (Philippines) pense, lui aussi, 
que la mission devrait sonder 1 'opinion d'un aussi 
grand nombre de secteurs de la population que pos
sible. 

91. M. NKAMA (Zambie) note que l'United National 
Party, Aden, a accepté les résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale entre 1963 et 1965, concernant 
le territoire. Il voudrait savoir si ce parti accepte 
également la résolution sur la question d'Adenadoptée 
le 15 juin 1966 par le Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne 1 'application de la 
Déclaration sur 1 'octroi de 1 'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux (A/6300/Rev.1, chap. VI, 
par. 382), en particulier les paragraphes relatifs aux 
mesures de défense convenues entre le Royaume-Uni 
et le Gouvernement de la Fédération et les allusions 
au car act~ re non représentatif de ce dernier. 

92. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
répond qu'il a fait sienne cette résolution. Il rê serve 
son droit de réponse quant aux mesures de défense, 
compte tenu de la situation complexe qui r~gne à 
Aden. C •est ll cause de 1 'incertitude actuelle qu'il a 
prêconisê une présence des Nations Unies le long des 
frontières septentrionales du territoire jusqu 'à ce 
qu'un gouvernement démocratique représenté à 1 'ONU 
soit formé. 

93. M. NKAMA (Zambie) dit que sa délégation tient 
à rendre hommage aux combattants pour la liberté 
de l'Arabie du Sud, qui ont iutté sans rel§.che contre 
une puissance impérialiste bien armée. Le Gouverne
ment et le peuple zambiens offrent leur plein appui 
au peuple hêroique de 1 'Arabie du Sud, dont la lutte 
a êté longtemps une source d'inspiration pour les 
peuples de l'Afrique australe. 

94. M. DE SOUZA (Dahomey) voudrait savoir quelle 
est la nature des relations qui existent entre 1 'UNP 
et les autres partis tels que le FLOSY et la SAL. 

95. M. BAYOOMY (United National Party, Aden) 
rêpond que les divers partis·ont beaucoup en commun 
et, s'ils emploient des moyens différents, ils sont 
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généralement d'accord sur 1 'objectif de la crêation 
d'une rêpublique de 1 'Arabie du Sud libre et indé
pendante. Toutefois, son parti ne reconnait pas ni ne 
reconnaitra jamais le prétendu Front for the Libera
tion of Occupied South Yemen. 

96. M. ADAN (Somalie) voudrait connaitrelaposition 
de 1 'UNP au sujet de la base britannique dans le 
territoire. Au moins un autre pêtitionnaire a exprimé 
des craintes quant aux vraies intentions du Royaume
Uni. 

97 .. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) dit 
qu'on ne devrait pas permettre le maintien de la 
base, qui constituerait une épée de. Damoclès pour 
tout gouvernement indêpendant du territoire. Son 
parti est partisan de 1 'indêpendance pleine et enti~re; 
et pour cela il faut que toutes ces bases soient êli
minêes. Il esp~re que les Nations Unies enverront 
une mission en vue de garder les frontières septen
trionales du territoire. 

98. M. ADAN (Somalie) rappelle que lepétitionnaire, 
prenant la parole devant le Conseil législatif d'Aden, 
a accusé les patrouilles britanniques d'avoir lancé 
des bombes et des explosifs sur d'innocents habitants 
dans les rues d'Aden. Le pétitionnaire pense-t-il 
que ces patrouilles continuent d'agir de la sorte? 

99. M. BAYOOMI (United National Party, Aden) 
reconnait qu'il a fait cette accusation. C'était au 
moment où, malgré le couvre-feu strictement imposé 
par les autorités britanniques, des bombes continuaient 
d'exploser dans les rues. En tant que membre du 
Conseil lêgislatif, il était à l'abri de toute arrestation 
et il a exprimé son êtonnement de voir lancer des 
bombes dans les rues chaque fois qu'une patrouille 
britannique passait, alors que les rues étaient dé
sertes. Cette accusation a eu beaucoup d'effet et la 
radio de San'a l'a félicité bien qu'ellel'aitfait ensuite 
passer pour un collaborateur des impérialistes. 

100. A son avis, chaque fois que le FLOSY lance 
trois bombes, les autorités britanniques en lancent 
cinq. Le principal problème qui se pose au territoire 
est que les organes de propagande encouragent la 
violence. La radio de San 'a a félicité le FLOSY et 
s'est réjouie du lancement de bombes. 

101. M. ADAN (Somalie) dit qu'il a tenu ll appeler 
l'attention sur le genre d'ordre et de paix que le 
Royaume-Uni maintient dans le territoire, malgré 
ses fréquentes déclarations sur la nécessité de 
préserver la paix. 

102. Le PRESIDENT remercie les pétitionnaires des 
renseignements qu'ils ont fournis à la Commission. 

Les pétitionnaires se retirent. 

103. Le PRESIDENT dit que M. Abdul Qawi Mackawee, 
secrêtaire général du FLOSY, et M. Sheikhan Abdulla 
Alhabshi, secrétaire général de la SAL, ont demandé 
à prendre de nouveau la parole pour faire de courtes 
déclarations. S'il n'entend pas d'objection, il consi
dérera que la Commission décide de faire droit à 
leur demande. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 19 h 5. 
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